
Délibération n°V2019-525

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 19 décembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et  le dix neuf décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Relations internationales Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne
BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,  Stéphanie  JANNIN,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Henri MAILLET, Mustapha
MAJDOUL,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Dominique MARTIN-PRIVAT,  Patricia
MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-
GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard
TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Nancy CANAUD ayant donné pouvoir à Alex
LARUE, Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ, Nicole LIZA ayant donné pouvoir à Abdi
EL KANDOUSSI, Séverine SCUDIER ayant donné pouvoir à Michèle DRAY-FITOUSSI.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Sonia KERANGUEVEN, Audrey LLEDO, Jérémie MALEK, Patrick VIGNAL

Adhésion de la Ville de Montpellier à l'Alliance franco-suédoise pour un
urbanisme durable

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Depuis 2015, l'Agence Suédoise de l’Énergie et  le Ministère de la transition écologique et  solidaire co-
pilotent un réseau de collectivités françaises et suédoises sur le thème du développement urbain durable, the
Alliance for Urban Sustainability – Alliance pour un Urbanisme Durable.

Les villes participant à cette Alliance sont aujourd'hui : La Rochelle, Saint Brieuc, Strasbourg et Grenoble
côté français, et Göteborg, Boras, Umeá et Linköping côté suédois. Le travail de ce réseau se concrétise lors
de  rencontres  et  d’échanges  bilatéraux  entre  les  villes  sur  des  projets  concrets,  notamment  européens
(Urbact, H2020), pouvant permettre l’obtention de financements européens dédiés.

De  plus,  un  partenariat  stratégique  a  été  signé  entre  le  Premier  Ministre  suédois  et  le  Président  de  la
République fin 2017, citant ainsi l'Alliance comme une instance de mise en œuvre du partenariat stratégique
entre les deux pays.

Les 5 thèmes de travail de l'Alliance sont :

 L’engagement citoyen et la promotion de modes de vie durables ;
 Les méthodologies de l’innovation (au sein de l’organisation de la collectivité, dans la conduite des

projets urbains, dans la recherche de solutions avec les habitants) ;
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 L’équité et la justice environnementale ;
 La rénovation énergétique des logements ;
 L’évaluation et la mesure du progrès : les indicateurs de développement durable, ODD et Agenda

2030.

Sur invitation du Ministère de la transition écologique et solidaire, la Ville de Montpellier est ainsi conviée à
rejoindre l’Alliance afin de partager son expérience, en particulier autour du Guide AURA (2011) et du
Manifeste  de  Montpellier  pour  une  ville  écologique  et  humaniste  (2019),  reconnus  pour  leur  caractère
innovant  et  pertinent  face  aux  enjeux  environnementaux  et  de  solidarité  de  notre  siècle.  La  Ville  de
Montpellier a ainsi présenté ses travaux lors de la rencontre annuelle de l’Alliance en mai 2019. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

 d’accorder  l’adhésion  de  la  Ville  de  Montpellier  à  l’Alliance  Franco-Suédoise  pour  un  urbanisme
durable ;

 d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 60 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 26 décembre 
2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 26 décembre 2019 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20191219-112073-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 27/12/19 
Réception en Préfecture : 27/12/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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